
Afin d’offrir un milieu de vie sain et sécuritaire, une école doit avoir des règles. Ces règles sont établies pour garantir le 
droit fondamental de chaque élève et de chaque membre du personnel à un milieu propice à l'apprentissage et à 

l'épanouissement, ainsi qu'à un environnement qui est : respectueux et bienveillant, accueillant et tolérant, sécuritaire 
et sain, inclusif pour toutes et tous.

Les règles existent non pas pour te brimer, mais pour permettre au groupe de bien fonctionner en harmonie, tout comme 
dans la société. L’école à l’Orée-des-Bois reconnaît qu’il est important de promouvoir des comportements positifs chez les 

élèves afin de favoriser un milieu où chacun peut développer son plein potentiel.

Nous avons mis en place un système pour valoriser les bons comportements. Les comportements attendus sont le reflet 
des valeurs que nous privilégions. Ces valeurs sont : le respect l’engagement, la collaboration et le plaisir tout en 

valorisant l’entraide et l’écoute au sein de notre communauté éducative.

Pour te motiver à adopter un comportement positif, des conséquences agréables sont prévues. Des interventions 
graduées seront faites afin de gérer les comportements inadéquats. L’objectif d’une intervention est de t’aider à faire les 

bons choix pour maintenir un environnement respectueux pour tous. Nous t’invitons à consulter la matrice 
comportementale. Elle t’indiquera les comportements attendus dans chaque aire de l’école. Ces comportements te seront 

enseignés de façon explicite cette année.



• Avertissement verbal.

• Pratique du    

comportement attendu.

• Réflexion écrite ou dessin 

supervisé, selon l’âge de 

l’enfant.

• Confiscation d’un objet 

interdit.

• Perte de droit 

d’utilisation du matériel

(temporaire/permanent).

• Geste réparateur

(excuses, travaux 

communautaires, implication 

dans un projet spécial, etc.)

• Lettre d’excuses 

contresignée par les

parents

• Communication aux 

parents

(note à l’agenda, plateforme 

numérique ou appel à la

maison)

• Perte de privilège

• Programme d’encadrement 

positif (PEP)

• Rencontre avec un 

intervenant

(TES, éducatrice, surveillante)

• Marcher avec un adulte lors 

de la récréation

• Reprise de temps

(temps non-structuré 

et/ou journée 

pédagogique)

• Ateliers avec 

l’éducateur spécialisé

• Contrat 

d’engagement

(ex. : Contrat « Non à 

l’intimidation »)

• Rencontre avec un 

professionnel

(psychologue, 

psychoéducatrice, 

policier)

• Rencontre avec les 

parents et la direction

• Suspension interne/

Suspension externe

• Expulsion

Les conséquences agréables

• Mots d’encouragement

• Reconnaissance en classe 

• Activités récompenses

•  Privilèges

• Activités de masse

• Systèmes d’émulation en classe

• Communications aux parents

(verbales ou écrites)

EXEMPLES D’INTERVENTIONS POSSIBLES ET 
DE CONSÉQUENCES FORMATIVES

SELON LA FRÉQUENCE, LA RÉCURRENCE OU LA GRAVITÉ DU 
PROBLÈME, NOUS APPLIQUONS DES INTERVENTIONS 

PROGRESSIVES. LA GRAVITÉ D’UN COMPORTEMENT ET D’UNE 
SITUATION DÉPEND DU TORT QU’ELLE CAUSE. 

VOICI LES DIFFÉRENTS NIVEAUX D’INTERVENTION 



Malgré la gradation des moyens, il est clair que nous appliquons le 

principe de Tolérance zéro violence (physique, verbale) 

et intimidation.

 Si tu poses un geste d’une grande violence ou si tu tiens des propos 

diffamatoires, que ce soit à l’école ou dans le transport scolaire, tu 

peux être suspendu immédiatement par la direction. Une rencontre 

avec tes parents sera exigée pour ton retour. Les autres 

conséquences peuvent aussi être appliquées. Tu dois donc en tout 

temps être respectueux envers les adultes et les élèves, 

en paroles et en gestes.

L’intimidation est un problème 

relationnel.  C’est un 

comportement, parole, acte ou 

geste qui sont délibérés, avec 

l’intention de causer du tort à 

la victime et qui s’exprime de 

différentes manières selon 

l’âge de l’agresseur

Répétitive : répétition de gestes d’intimidation sur une certaine période.

Intentionnelle : avec l’intention ou non de faire du tort.

Abusive : inégalité de pouvoir de par le nombre, l’âge ou le statut 

social.

Destructrice : des sentiments de détresse (tristesse, peur, anxiété, dépression) 

qui sont éprouvés par l’élève intimidé.





• Chandail à manches courtes;

• Short ou pantalon sport;

• Une paire de souliers de course bien 

attachés;

• Des vêtements propres qui ont été 

lavés depuis le dernier cours 

d’éducation physique.

• Vêtements sans message violent.

• Tenue appropriée et décente à la vie 

scolaire et à la saison.

• Avoir le visage à découvert 

(sauf lorsque le visage doit être couvert en raison d’un 

motif de santé, d’un handicap ou des exigences propres 

à l’exécution de certaines tâches)



• L’interdiction s’applique sur les terrains de l’école, dans les bâtiments ET à l’extérieur, lors d’activités scolaires.

• Exceptions:

 -lorsque l’utilisation est requise pour les modalités d’intervention pédagogique prises par 

 l’enseignant,

 -pour l’état de santé de l’élève ou pour porter secours à toute personne en raison de son état de santé 

ou de toute situation d’urgence,

 -pour les besoins particuliers d’un élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage.

• L’école doit:

 - obtenir le consentement des parents avant de capter l’image d’un élève (formulaire remis en début 

d’année scolaire),

 - utiliser de façon appropriée ses réseaux sociaux (page Facebook et site Internet).



L’élève doit:

• Faire prevue de civisme en tout temps envers les autres élèves et le personnel,

• Respecter l’autorité du personnel de l’école, leur milieu d’apprentissage ainsi que les 

règles de fonctionnement de l’école (incluant celles des classes),

• Agir et communiquer de manière respectueuse, courtoise et polie avec les autres élèves 

et le personnel de l’école, en tout temps et quel que soit le moyen utilisé,

• Vouvoyer le personnel de l’école,

• Utiliser le titre de «madame» ou de «monsieur» pour s’adresser au personnel de l’école,

• Respecter la réputation et la vie privée d’autrui,

• Prendre soin du matériel scolaire ainsi que des infrastructures et équipements de 

l’école.



En raison de la loi visant à renforcer la laïcité dans de le réseau de l’éducation:

• Les élèves doivent:
 - avoir le visage à découvert
   (sauf lorsque le visage doit être couvert en raison d’un motif de santé, d’un 
 handicap ou des exigences propres à l’exécution de certaines tâches).

De plus:

• Les pratiques religieuses ne sont pas permises dans les écoles ni sur les terrains 
scolaires;

• Les absences pour motifs religieux ne sont plus autorisées;
• Les élèves doivent communiquer en français, si possible, pour leur réussite et leur 

intégration.



Engagement au code de vie
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